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dossi e

Adapter les assurances sociales à la réalité

Trou de mémoire chez
les artisan-e-s de la nème révision?
Pour remplir ses objectifs, l'aménagement des assurances doit logiquement tenir compte de la réalité sociale.
Les responsables de la nème révision de l'AVS ont-il réellement tenu compte de la réalité d'une proportion
significative de la population: les femmes? A en croire leur raisonnement: non. Voici pour rafraîchir la mémoire
quelques aspects de cette réalité qui, soit dit en passant, s'inscrit dans le contexte d'un pays immensément riche.

Peu ou pas de revenu
• Les femmes sont de plus en plus nombreuses à mener une
activité professionnelle: 1.8 million en 2002 contre 1.5 million
en 1991;
• les salaires féminins sont en moyenne inférieurs de 20,7%
aux salaires masculins et l'écart qui se réduisait très lentement
ne diminue plus depuis 1998;
• en 2002, 10.5% des femmes travaillant à plein temps
gagnaient moins de 3000 francs nets ;

• 55% des femmes travaillent aujourd'hui à temps partiel
contre 43% en 1 991 Le reste du temps, elles assurent
gratuitement la plupart du travail domestique, éducatif et de soins;
• en moyenne, les femmes accomplissent 31 heures
hebdomadaires de tâches éducatives et domestiques contre 17

heures pour les hommes;
• parmi les femmes travaillant à temps partiel, près d'une
femme sur deux gagne moins de 2000 fr. nets;
• le taux de chômage des femmes était de 4.4% contre 3.8

pour les hommes en 2003;
• le travail sur appel qui signifie petit salaire, disponibilité
permanente et incertitude à la fin du mois est essentiellement
féminin. Deux tiers des personnes travaillant sur appel ou
ayant des contrats à durée déterminée sont des femmes;
• les travailleuses sans statut légal assument des travaux
indispensables, mal payés et sans aucune protection sociale ou
juridique.

Peu ou pas de rente
• En 2000, la rente AVS moyenne touchée par les femmes
s'élevait à 1663 fr. par mois;
• la rente moyenne du deuxième pilier touchée par les femmes
était de 1337 fr. par mois. Une femme sur deux bénéficiant
d'une rente du deuxième pilier recevait moins de 833 fr. par
mois:
•sur les 1 1 % de bénéficiaires de l'AVS qui touchent des
prestations complémentaires, deux tiers sont des femmes ;

• une femme sur deux n'a pas de 2ème pilier (pas de caisse de
retraite). En 2000, 500000 femmes actives (soit 28%) n'étaient
tout simplement pas assurées au 2ème pilier, parce qu'elles
gagnaient un salaire trop bas. Si on tient compte des femmes
sans activité rémunérée, une sur deux n'a pas de 2ème pilier;
• parmi celles qui touchent une rente de la caisse de retraite, la

moitié reçoit moins de 10000 fr. par an;
•les femmes immigrées âgées connaissent une situation financière

marquée par la précarité. Elles ont occupé des emplois
non qualifiés et peu rémunérés. La proportion de femmes
disposant d'un revenu inférieur à 1000 fr. est le double de celle
des hommes (13% et 6% respectivement). Les veuves
connaissent une situation dramatique: une sur cinq est
confrontée à une situation d'indigence;
•toutes les personnes avec une activité rémunérée ont
l'obligation de cotiser à l'AVS, mais pour toucher une rente, il faut
au moins 10 ans de cotisation. Les travailleuses et travailleurs
sans statut légal qui auraient l'obligation de cotiser n'ont
aucune garantie de toucher une rente. De plus la crainte de se
faire expulser et la faiblesse des salaires les poussent à ne pas
se déclarer. »
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